
Le Guide sur les droits de l’homme dans les Objectifs de
Développement Durable
Relier les droits de l’homme avec tous les objectifs de développement durable

Cliquez sur un objectif, une cible ou un instrument pour afficher le texte. Utilisez les boutons situés à droite pour ajuster l’arrangement des résultats.
Arranger par:
Cibles
Instruments

Objectif Cible Instrument Article

Missing

15.3

D’ici à 2030, lutter contre la
désertification, restaurer les
terres et sols dégradés,
notamment les terres
touchées par la
désertification, la
sécheresse et les
inondations, et s’efforcer de
parvenir à un monde sans
dégradation des terres.

Indicators
15.3.1
Proportion de la surface
émergée totale occupée par
des terres dégradées

PIDCP
Pacte international relatif aux droits civils et
politiques (PIDCP)

Afficher tous les articles
1.2
Pour atteindre leurs fins, tous les peuples peuvent disposer librement de leurs richesses et de leurs ressources naturelles, sans préjudice des obligations qui découlent de la
coopération économique internationale, fondée sur le principe de l'intérêt mutuel, et du droit international. En aucun cas, un peuple ne pourra être privé de ses propres moyens de
subsistance.

PIDESC
Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels (PIDESC)

Afficher tous les articles
1.2
Pour atteindre leurs fins, tous les peuples peuvent disposer librement de leurs richesses et de leurs ressources naturelles, sans préjudice des obligations qui découlent de la
coopération économique internationale, fondée sur le principe de l'intérêt mutuel, et du droit international. En aucun cas, un peuple ne pourra être privé de ses propres moyens de
subsistance.

12.1
Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent le droit qu'a toute personne de jouir du meilleur état de santé physique et mentale qu'elle soit capable d'atteindre.

12.2 Les mesures que les Etats parties au présent Pacte prendront en vue d'assurer le plein exercice de ce droit devront comprendre les mesures nécessaires pour assurer:
12.2.b
L'amélioration de tous les aspects de l'hygiène du milieu et de l'hygiène industrielle;

UNDRIP
Déclaration des Nations Unies sur les droits
des peuples autochtones

Afficher tous les articles
26.1
Les peuples autochtones ont le droit aux terres, territoires et ressources qu’ils possèdent et occupent traditionnellement ou qu’ils ont utilisés ou acquis.

26.2
Les peuples autochtones ont le droit de posséder, d’utiliser, de mettre en valeur et de contrôler les terres, territoires et ressources qu’ils possèdent parce qu’ils leur appartiennent ou
qu’ils les occupent ou les utilisent traditionnellement, ainsi que ceux qu’ils ont acquis.

29.1
Les peuples autochtones ont droit à la préservation et à la protection de leur environnement et de la capacité de production de leurs terres ou territoires et ressources. À ces fins, les
États établissent et mettent en oeuvre des programmes d’assistance à l’intention des peuples autochtones, sans discrimination d’aucune sorte.

29.2
Les États prennent des mesures efficaces pour veiller à ce qu’aucune matière dangereuse ne soit stockée ou déchargée sur les terres ou territoires des peuples autochtones sans
leur consentement préalable, donné librement et en connaissance de cause.

Accord d'Escazú
Accord régional sur l’accès à l’information, la
participationpublique et l’accès à la justiceà
propos des questions environnementales en
Amérique latine et dans les Caraïbes

Afficher tous les articles
4.3
Chaque Partie adopte les mesures nécessaires, de nature législative, réglementaire, administrative ou autre, dans le cadre de ses dispositions internes, pour garantir l’application du
présent Accord.

5.2
L’exercice du droit d’accès à l’information environnementale comprend:

5.2.a
demander et recevoir de l’information des autorités compétentes sans nécessité de mentionner un intérêt particulier ni justifier les raisons de la demande;

5.2.b
être informé rapidement du fait que l’information demandée se trouve ou non en le pouvoir de l’autorité compétente qui reçoit la demande;

5.2.c
être informé du droit à contester et faire appel de la non remise d’information et des exigences pour exercer ce droit.
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5.3
Chaque Partie facilite l’accès à l’information environnementale des personnes ou groupes en situation de vulnérabilité, en établissant des procédures pour la fourniture d’aide depuis
la formulation de demandes jusqu’à la remise de l’information, tenant compte de leurs conditions et spécificités, afin de promouvoir l’accès et la participation dans des conditions
d’égalité.

5.4
Chaque Partie garantit que ces personnes ou groupes en situation de vulnérabilité, y compris les peuples autochtones et les groupes ethniques, reçoivent de l’aide pour formuler leurs
demandes et obtenir une réponse.

6.3
Chaque Partie doit disposer d’un ou de plusieurs systèmes d’information environnementale mis à jour, qui pourront inclure, entre autres:

6.3.e
l’information sur l’usage et la conservation des ressources naturelles et des services écosystémiques;

6.3.f
les rapports, les études et les informations scientifiques, techniques ou technologiques traitant de questions environnementales élaborés par des institutions d’enseignement et de
recherche, publiques ou privées nationales ou étrangères;

6.3.g
les sources relatives au changement climatique qui contribuent à renforcer les capacités nationales en la matière;

6.7
Chaque Partie déploie tous les efforts possibles pour publier et diffuser à intervalles réguliers, qui ne dépassent pas cinq années, un rapport national sur l’état de l’environnement, qui
peut contenir:

6.7.a
l’information sur l’état de l’environnement et des ressources naturelles, incluant des données quantitatives, lorsque cela sera possible;

6.7.z
Ces rapports doivent être rédigés de manière à être de compréhension facile et être accessibles au public dans différents formats et être diffusés à travers des médias appropriés en
tenant compte des réalités culturelles. Chaque Partie peut inviter le public à réaliser des apports à ces rapports.

10.2
Chaque Partie, selon ses capacités, peut prendre, entre autres, les mesures suivantes:

10.2.a
former et instruire les autorités et fonctionnaires publics aux droits d’accès à propos des questions environnementales;

10.2.b
développer et renforcer des programmes de sensibilisation et de création de capacités en matière de droit environnemental et des droits d’accès pour le public, les fonctionnaires
judiciaires et administratifs, les institutions nationales de droits de l’homme et les juristes, entre autres;

10.2.c
doter les institutions et organismes compétents d’équipement et de ressources adéquats;

10.2.d
promouvoir l’éducation, la formation et la sensibilisation aux questions environnementales à travers, entre autres, l’inclusion de modules éducatifs fondamentaux sur les droits d’accès
pour les étudiants à tous les niveaux éducationnels;

10.2.e
adopter des mesures spécifiques pour les personnes ou groupes en situation de vulnérabilité, comme l’interprétation ou la traduction dans des langues différentes de la langue
officielle, si nécessaire;

10.2.f
reconnaître l’importance des associations, organisations ou groupes qui contribuent à former ou sensibiliser le public aux droits d’accès;

10.2.g
renforcer les capacités de compilation, gestion et évaluation de l’information environnementale.

Protocole de San Salvador
Protocole additionnel à la Convention
américaine relative aux droits de l'homme
traitant des droits économiques, sociaux et
culturels (Protocole de San Salvador)

Afficher tous les articles
11.2
Les Etats parties encourageront la protection, la préservation et l'amélioration de l'environnement.

Charte africaine des droits de l'homme et
des peuples
Charte africaine des droits de l'homme et des
peuples

Afficher tous les articles
21.1
Les peuples ont la libre disposition de leurs richesses et de leurs ressources naturelles. Ce droit s'exerce dans l'intérêt exclusif des populations. En aucun cas, un peuple ne peut en
être privé.

22.2
Les Etats ont le devoir, séparément ou en coopération, d'assurer l'exercice du droit au développement.
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24
Tous les peuples ont droit à un environnement satisfaisant et global, propice à leur développement.

Protocole de Maputo
Protocole à la Charte africaine des droits de
l'Homme et des peuples relatif aux droits des
femmes en Afrique

Afficher tous les articles
18.1
Les femmes ont le droit de vivre dans un environnement sain et viable.

18.2
Les États prennent les mesures nécessaires pour:

18.2.c
favoriser et protéger le développement de la connaissance des femmes dans le domaine des technologies indigènes.

CCNUCC
Convention-cadre des Nations unies sur les
changements climatiques

Afficher tous les articles
3
Dans les mesures qu'elles prendront pour atteindre l'objectif de la Convention et en appliquer les dispositions, les Parties se laisseront guider, entre autres, par ce qui suit:

3.3
Il incombe aux Parties de prendre des mesures de precaution pour prévoir, prévenir ou atténuer les causes des changements climatiques et en limiter les effets néfastes. Quand il y a
risque de perturbations graves ou irréversibles, l'absence de certitude scientifique absolue ne doit pas servir de prétexte pour différer l'adoption de telles mesures, étant entendu que
les politiques et mesures qu'appellent les changements climatiques requièrent un bon rapport coût-efficacité, de manière à garantir des avantages globaux au coût le plus bas
possible. Pour atteindre ce but, il convient que ces politiques et mesures tiennent compte de la diversité des contextes socio-économiques, soient globales, s'étendent à toutes les
sources et à tous les puits et réservoirs de gaz à effet de serre qu'il conviendra, comprennent des mesures d'adaptation et s'appliquent à tous les secteurs économiques. Les
initiatives visant à faire face aux changements climatiques pourront faire l'objet d'une action concertée des Parties intéressées.

4.1
Toutes les Parties, tenant compte de leurs responsabilités communes mais différenciées et de la spécificité de leurs priorités nationales et régionales de développement, de leurs
objectifs et de leur situation :

4.1.d
Encouragent la gestion rationnelle et encouragent et soutiennent par leur coopération la conservation et, le cas échéant, le renforcement des puits et réservoirs de tous les gaz à effet
de serre non réglementés par le Protocole de Montréal, notamment la biomasse, les forêts et les océans de même que les autres écosystèmes terrestres, côtiers et marins;

4.2
Les pays développés parties et les autres Parties figurant à l’annexe I prennent les engagements spécifiques prévus ci-après:

4.2.a
Chacune de ces Parties adopte des politiques nationales et prend en conséquence les mesures voulues pour atténuer les changements climatiques en limitant ses émissions
anthropiques de gaz à effet de serre et en protégeant et renforçant ses puits et réservoirs de gaz à effet de serre. Ces politiques et mesures démontreront que les pays développés
prennent l'initiative de modifier les tendances à long terme des émissions anthropiques conformément à l'objectif de la Convention, reconnaissant que le retour, d'ici àla fin de la
présente décennie, aux niveaux antérieurs d'émissions anthropiques de dioxyde de carbone et d'autres gaz à effet de serre non réglementés par le Protocole de Montréal
contribuerait à une telle modification et, tenant compte des différences entre ces Parties quant à leur point de départ et à leur approche, à leur structure économique et à leur base de
ressources, de la nécessité de maintenir une croissance économique forte et durable, des technologies disponibles et des autres circonstances propres à chaque cas, ainsi que de la
nécessité pour chacune de ces Parties de contribuer de façon appropriée et équitable à l'effort entrepris àl'échelle mondiale pour atteindre cet objectif. Ces Parties peuvent appliquer
de telles politiques et mesures en association avec d'autres Parties et aider d'autres Parties à contribuer à l'objectif de la Convention, en particulier à celui du présent alinéa;lser:

CNULCD
Convention des Nations unies sur la lutte
contre la désertification

Afficher tous les articles
The entire convention is relevant
The UN Convention to Combat desertification is relevant to this Target in its entirety.
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